
Les employés d’une holding luxembourgeoise sont-ils protégés
en cas de restructuration extérieure ?

Réponse courte

Les employés d’une holding luxembourgeoise sont protégés en cas de restructuration extérieure, mais cette

protection repose sur l’application des règles générales du Code du travail luxembourgeois, et non sur la nature «

extérieure » de la décision. Les obligations de l’employeur incluent l’information et la consultation de la délégation du

personnel, le respect des procédures de licenciement collectif ou individuel, l’application des règles sur le transfert

d’entreprise, et l’égalité de traitement.

La protection s’active dès qu’une restructuration extérieure a un impact sur les contrats de travail, les conditions

d’emploi ou l’existence des postes. Toute négligence dans le respect de ces obligations peut entraîner la nullité des

licenciements et engager la responsabilité de l’employeur, même si la décision émane d’une entité étrangère.

Définition

La restructuration extérieure désigne toute opération affectant la structure ou l’organisation d’une entreprise

luxembourgeoise à la suite d’une décision prise par une entité extérieure au périmètre de la société, telle qu’une

maison-mère étrangère, un groupe international ou un actionnaire non résident.

Dans le contexte d’une holding luxembourgeoise, il s’agit généralement de modifications de l’actionnariat, de

fusions transfrontalières, de cessions d’actifs ou de transferts de contrôle décidés hors du Luxembourg, mais

ayant des conséquences directes sur l’emploi local.

La notion de restructuration implique que les décisions prises à l’étranger produisent des effets juridiques ou

économiques sur les salariés employés au Luxembourg, notamment en matière de maintien de l’emploi, de

conditions de travail ou de transfert d’entreprise.

Conditions d’exercice

La protection des salariés s’applique dès lors que la restructuration extérieure a un impact sur les contrats de travail,

les conditions d’emploi ou l’existence même des postes.

Le droit luxembourgeois ne prévoit pas de protection spécifique liée à la nature « extérieure » de la décision, mais

impose le respect des règles générales relatives à la protection contre le licenciement, à l’information et à la

consultation des salariés, ainsi qu’aux transferts d’entreprise.

La protection s’active notamment en cas de modification substantielle des conditions de travail, de transfert d’une

entité économique autonome ou de projet de licenciement collectif, indépendamment de l’origine de la décision.
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Modalités pratiques

En cas de restructuration décidée à l’étranger mais affectant la holding luxembourgeoise, l’employeur doit respecter

les obligations suivantes :

Informer et consulter la délégation du personnel sur tout projet susceptible d’avoir des conséquences sur

l’emploi ou les conditions de travail, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

Appliquer la procédure de licenciement collectif si la restructuration conduit à des suppressions d’emplois,

avec notification à l’Inspection du travail et des mines (ITM) et négociation d’un plan social si le seuil légal est

atteint (au moins 7 licenciements sur 30 jours).

Mettre en œuvre les dispositions relatives au transfert d’entreprise (articles L.127-1 et suivants du Code du

travail) en cas de transfert d’une entité économique autonome, garantissant le maintien des contrats de travail

et des droits acquis.

Motiver tout licenciement individuel par une cause réelle et sérieuse, même si la décision émane d’une entité

extérieure, conformément à l’article L.124-4 du Code du travail.

Respecter l’égalité de traitement entre les salariés, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail, et

assurer la traçabilité des décisions et des échanges avec la délégation du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’anticiper toute restructuration impliquant une entité extérieure par une analyse d’impact sur

l’emploi local et une communication transparente avec la délégation du personnel.

L’employeur doit veiller à documenter l’origine et la nature des décisions, afin de justifier la réalité des motifs

économiques ou organisationnels invoqués en cas de licenciement.

En présence d’une délégation du personnel, l’ouverture d’un dialogue social structuré permet de limiter les risques de

contentieux et de garantir le respect des droits collectifs.

En cas de transfert d’activité, il convient de procéder à un audit des contrats de travail et des avantages collectifs

pour garantir leur maintien, et de s’assurer que les salariés concernés sont informés individuellement et

collectivement.

Il est conseillé de consulter un conseil juridique spécialisé avant toute opération transfrontalière affectant les salariés

luxembourgeois, afin de sécuriser la conformité des procédures et d’anticiper les risques de litiges.

Cadre juridique

Les principales sources applicables sont :
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Code du travail, Livre Ier, Titre II (contrat de travail), notamment articles L.127-1 à L.127-6 relatifs au transfert

d’entreprise.

Code du travail, Livre IV, Titre I (représentation du personnel), articles L.414-1 à L.414-9 sur l’information et la

consultation.

Code du travail, Livre II, Titre V (licenciement collectif), articles L.166-1 à L.166-9.

Code du travail, Livre II, Titre IV (licenciement individuel), articles L.124-1 à L.124-11 sur la cause réelle et

sérieuse.

Code du travail, Livre V, Titre I (égalité de traitement), article L.241-1.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la portée des obligations d’information, de

consultation et de justification en cas de restructuration décidée à l’étranger mais produisant des effets au

Luxembourg.

La protection des salariés d’une holding luxembourgeoise lors d’une restructuration extérieure dépend exclusivement de l’application

stricte des procédures prévues par le Code du travail luxembourgeois, indépendamment de la nationalité ou du siège de la société

mère. Toute négligence dans l’information, la consultation, la justification des mesures ou le respect de l’égalité de traitement peut

entraîner la nullité des licenciements et l’engagement de la responsabilité de l’employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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